
Madame, Monsieur, 
 
Cette année un évènement sportif 
mondialement connu, le Tour de 
France passera sur notre commune le 
jeudi 4 juillet. A cette occasion un    
atelier confection de décoration      
ouvrira ses portes  très prochainement 
afin de mettre en valeur notre village. 
 
Une nouvelle association vient de voir 
le jour, l’association des parents 
d’élèves. Je leur souhaite pleine  
réussite pour leurs prochaines actions. 

 
 
J’en profite également pour remercier 
toutes les associations corpelaises 
pour leur beaux projets à venir, qui je 
le pense, ne manqueront pas de        
redynamiser notre village. 
 

Je vous informe que les cloches de 
l’église Saint Pierre, retinteront mi-
février. 
 

Bonne lecture  
 

Mairie et Agence Postale  

mairie@corpeau.fr 

03.80.21.90.15 

Lundi de 13 h 30 à 18 h    

mercredi de 8 h 30 à 11 h 30  

et de 13 h 30 à 18 h  

vendredi de 13 h 30 à 18 h  

Madame le Maire,  

Sandrine ARRAULT 

Responsable du choix des articles et de la ligne éditoriale : Sandrine ARRAULT - Maire.  
Conception graphique, mise en page et impression : mairie,11 route de Beaune, 21190 Corpeau. Tel : 03. 80. 21. 90. 15 / mairie@corpeau.fr / http://www.corpeau.fr 

 

Ecole Primaire La Perrière  

     ec-el-corpeau-21@ac-dijon.fr 

03.80.26.02.45 

Médiathèque Jean GAILLIOT 

contact@bibliothequecorpeau.fr 

03.80.21.39.73 

Lundi de 14 h à 18 h    

mardi de 16h 30 à 18 h  

Mercredi de 9 h 30 à 12 h 

et de 16 h à 18 h  

vendredi de 14 h à 18 h  

Samedi de 9 h 30 à 12 h 

Garderie   

03.80.80.08.44 

La cérémonie des vœux du Maire s’est déroulée vendredi 12 Janvier 2024 à 

19h00 à la salle multi-activités Robert Chambard. A cette occasion, Madame le 

Maire a présenté ses vœux  aux habitants, au personnel communal, au  

personnel enseignant, aux agents du périscolaire, aux associations et aux  

sponsors. Une centaine de personnes avait répondu à cette invitation.  

Le verre de l’amitié est venu clore cette cérémonie très conviviale. 

œ



 

Madame  

Françoise CLEMENT 

Agent recenseur 

Madame  

Catherine ZULIAN 

Agent recenseur 

Vos codes confidentiels de connexion figurant sur la notice d’information ont été distribués 
dans votre boîte aux lettres par l’agent recenseur.  

Toutefois, si vous ne pouvez pas répondre par internet, des questionnaires papier vous seront remis par l’agent  
recenseur qui pourra vous aider. 

 

Je remercie d’ores et déjà les administrés qui ont répondu à la campagne de recensement  
 

Vos réponses sont strictement confidentielles.  
Elles seront utilisées par l’INSEE pour établir des statistiques anonymes conformément  

aux lois qui protègent votre vie privée. 
L’agent recenseur muni d’une carte officielle est tenu au secret professionnel. 

 
 

Le recensement de la population est GRATUIT :  

ne répondez pas aux sites qui vous réclameraient de l’argent 

Le recensement de la population, 
comment ça marche ? 

Vous pouvez toujours vous recenser par internet  
sur le site    

                 

www.le-recensement-et-moi.fr 

 

 

        Après avoir suivi des études en 

électronique, Antoine Meyer décroche 

son BEP puis son BAC PRO en système 

électronique numérique. Il décide de 

fonder sa propre entreprise en  

octobre 2019 à l’âge de 29 ans.  

 

Aujourd’hui, il est à la tête de  

l’entreprise PRO TECH BOURGOGNE 

ayant pour activités l’installation 

d’alarme anti-intrusion, alarme  

incendie, vidéo surveillance, contrôle 

d’accès et câblage réseau. 

Zone d’activités : 60 kms autour de 

Corpeau    

Contact : 06.58.76.20.06 

 

Depuis maintenant quelques années, la mairie a lancé son bulletin municipal « Le Mag ». 

Celui-ci paraît tous les mois . Il est  un vecteur de l’information et  est distribué dans toutes les boîtes aux lettres du village. Au 

fil  du temps, des  améliorations ont été apportées. Vous pouvez y retrouver des articles sur la vie du village, des informations 

pratiques, des comptes-rendus de conseil municipal ainsi que de nombreuses photos. 

Son financement est assuré grâce aux encarts publicitaires qu’accordent les artisans, commerçants du village et des alentours.  



 

L’association Multi Activités Corpelaise organise son Assemblée Générale  

le samedi 2 mars à 11h à la salle de réunion du Conseil Municipal. 

Cette association organise principalement des randonnées ouvertes à tous et un  

après-midi « scrabble » tous les mercredis à partir de 14h30 à la salle de réunion du 

Conseil Municipal. 

Pour plus d’informations vous pouvez contacter Madame JOILLOT, Trésorière de  

l’association au : 03 80 21 94 06 

C’est avec joie que nous vous présentons « Les P’tits Crus Corpelais », la nouvelle association de parents d’élèves de l’école 

de Corpeau.  

L’association proposera tout au long de l’année diverses   actions et manifestations qui permettront de récolter des fonds 

dans le but d’aider à financer les sorties scolaires et autres projets en lien avec l’école. Nos enfants sont les citoyens de  

demain et il nous semble essentiel de participer à leur épanouissement et enrichissement culturel. 

Habitants de Corpeau, nous comptons sur vous : 

 Pour venir à nos événements et acheter les produits proposés (crêpes, gâteaux, boissons…) 

Pour être bénévole afin de nous aider ponctuellement lors des événements organisés 

Pour devenir membres actifs (uniquement pour les parents d’élèves) si vous souhaitez prendre part aux décisions et vous 

investir davantage. 

Tous les dons sont également les bienvenus afin de nous  aider à faire vivre l’association pour le plus grand bonheur de nos 

enfants. Nous ne manquerons pas de vous tenir informés de nos futurs événements (vente de crêpes pour mardi gras,  

kermesse, et bien d’autres encore…) et espérons vous y    retrouver nombreux.   

Merci et à bientôt, 

Les P’tits Crus Corpelais       

alpc.corpeau@gmail.com 

Présidente : Pauline Ferreira 

Trésorière : Anne-Alexandra Azaïs 

Secrétaire : Amélie Roure 

mailto:alpc.corpeau@gmail.
mailto:alpc.corpeau@gmail.com


Un syndicat intercommunal à vocations multiples (SIVOM) est un établissement public qui exerce des responsabilités variées 

qui lui ont été transférées par les communes souvent du même canton. En effet, ce sont les représentants élus par les con-

seils municipaux des communes membres qui décident et pilotent les actions du SIVOM par le biais du comité syndical et des 

différentes commissions. Les SIVOM peuvent disposer de compétences très diverses : collecte et traitement des ordures    

ménagères, création et entretien de voirie, équipements sportifs, action sociale, eau, assainissement, incendie, affaires  

scolaires, développement économique, urbanisme, électrification, habitat, environnement, tourisme, loisirs, ports et cours 

d'eau, etc.  

Jusqu’en 2007, le SIVOM de Nolay ( ancien canton) comptait 16 communes membres : Aubigny-la-Ronce, Baubigny,         

Chassagne-Montrachet, Cormot-le-Grand, Corpeau, Ivry-en-Montagne, Jours-en-Vaux, Molinot, Nolay, Puligny-Montrachet, 

La Rochepot, Saint-Aubin, Santenay, Santosse, Thury et Vauchignon. 

Au 1er Janvier 2008, le SIVOM de Nolay a été dissout par arrêté inter-préfectorale et l’ensemble des communes ont intégré la 

Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud nouvellement créée. 

Les 16 communes sont toujours propriétaires en indivision des biens immeubles situés à Nolay : l’ancienne perception, les 

locaux administratifs de l’ex SIVOM ainsi que les 8 garages proches de la Gendarmerie. La vente de ces biens sera officialisée 

le 12 février 2024 dans une étude notariale à Beaune. 

Le montant de la vente sera affecté aux communes concernées au prorata de nombre d’habitants en 2008.  

Depuis le mois de novembre 2023, l’entreprise 

DBTP effectue des travaux sur le réseau d’eau 

potable et eaux usées rues Chaude, Brûlée et 

de la Borne pour le compte de Communauté 

d’Agglomération Beaune Côte et Sud. Ces   

travaux représentent 450 mètres de tranchées 

et environ 650 mètres de canalisations qui 

vont être remplacés. 

La prévision de fin de travaux est fixée au  

30 avril 2024. 

Conscients que ces travaux peuvent engendrer 

des perturbations de circulation et d’accès aux 

propriétés riveraines, nous vous remercions 

pour votre collaboration. 



 
   

 

 

La 111 ième édition du Tour de France passera par Corpeau ! 

 
A cette occasion nous recherchons : 

Des vieux vélos 

Des cadres de vélo 

Des casques 

Des roues 

Des maillots 

 

A venir déposer en mairie 

…….. L’atelier de confection de décoration ouvre ses portes tous les 

mercredis à partir du 7 février à la salle Robert CHAMBARD à 14h. 

Nous vous attendons nombreux pour ce moment de convivialité  

autour de cet évènement sportif ! 

Pensez à apporter votre matériel de fabrication : ciseaux, mètre, crayons etc etc... 

RENTREE 2024/2025  

PRE-INSCRIPTION EN MAIRIE 

  03.80.21.90.15 

Si vous souhaitez visiter le 
groupe scolaire, prenez  

l’attache de Madame Denier, 
Directrice 

 03.80.26.02.45 

 

 



Ce lycée fait partie intégrante du Pôle Agro Campus de Dijon 

qui regroupe plusieurs établissements ( Plombière-les Dijon, 

Quétigny et Tard-le-Bas offrant aux élèves un panel  

diversifié d’enseignement : général, agriculture, cheval,   

laboratoire, agroalimentaire, horticulture, conseil de vente 

et santé animale. 

Ce pôle a été construit et inauguré en 1968 par le Ministre 

de l’agriculture de l’époque,  Monsieur Edgar Pisani. 

Le CFFPA secteur avec lequel nous sommes en relation est 

tourné vers les métiers des sciences et technologies, de 

l’agroalimentaire, les métiers de l’agriculture, du monde   

animal et les métiers du paysage. 

En 2022, nous avions donné la possibilité aux étudiants de 

2ème année de BTS « technicien paysager » d’utiliser 

comme support le site de l’ancien cimetière. A l’époque, 

nous leur avions fait part de nos exigences  : lieu de repos, 

de convivialité garantissant le respect et la mémoire de   

l’ancien cimetière communal. Les étudiants de la session 

2022 sont venus à plusieurs reprises sur le site pour        

s’emparer de l’espace et mener à bien leur projet.              

Les projets tous aussi intéressant les uns que les autres ont         

contribué à la réussite de leur examen.  Aujourd’hui, tous 

ont trouvé un emploi. 

La direction du CFPPA nous a 

solliciter à nouveau afin qu’un 

groupe d’étudiants utilise le 

site comme projet d’examen 

pour la promotion 2023/2024. 

  

Jean-Jacques HARBEUMONT et Jean-Claude CARTIER ont été 

invités le 18 Janvier dernier à Quétigny pour rencontrer les 

élèves, moments de partage entre les étudiants et les élus 

pour échanger sur l’état d’avancement de leur projet.  

Nous attendons avec impatience leur projet et leur           

souhaitons dès à présent pleine réussite pour le BTS. 

Jean-Jacques et Jean-Claude remercient la direction de   

l’établissement et les étudiants pour l’ accueil qui leur a été 

réservé durant toute la journée. 

« Mercredi 17 janvier, à l'occasion des Nuits de la lecture 
dont le thème cette année était le corps, la médiathèque 
avait organisé un atelier : " je cherche ma tête " ! Après 
avoir retrouvé tous les morceaux de leur tête et dessiné le 
contour de leur silhouette, les enfants ont pu se représen-
ter grandeur nature ! Chacun est reparti avec sa silhouette, 
bravo à tous !! » 

 

 

 

 

En partenariat avec l'école des beaux-arts de Beaune, la 
médiathèque propose un stage de sensibilisation à l'art 
contemporain en milieu rural pour les enfants de 6 à 13 ans 
du lundi 19 au vendredi 23 février de 14h à 16h (soit 5 
séances de 2 h), encadré par Brice Mantovani. Les       en-
fants réaliseront des pierres à lécher en modelage et parti-
ciperont au processus de création d’une œuvre de        l 
’artiste Johan Cote-Gayffier. 

Inscription : 40,00 euros/enfant pour les 5 séances (45,00 
euros ext à la communauté d'agglomération de Beaune). 

Inscription à la médiathèque où par mail :  

contact@bibliotheque.corpeau.fr 

mailto:contact@bibliotheque.corpeau.fr


 

Aucun texte ne mentionne exactement l'origine de cette tradition populaire. Le terme chandeleur tire son nom du mot latin 

"candela" signifiant "chandelle". Les croyants disposaient des chandelles dans leur maison pour ainsi assurer d'une bonne  

récolte aux agriculteurs. 

Les crêpes, quoi de plus facile à faire et de plus rigolo à manger ? Les 

enfants adorent participer à la préparation de la recette des crêpes et 

surtout ils adorent les dévorer nature, avec de la confiture, du sucre, 

ou encore de la pâte à tartiner… 

Citations 

« A la Chandeleur, l'hiver se passe ou prend vigueur » 

« Rosée à la Chandeleur, l’hiver à sa dernière heure » 

 

Ingrédients pour 15 crêpes 

• 300 g de farine 

• 3 œufs 

• 50 g de beurre fondu 

• 60 cl de lait 

• 2 cuillères à soupe d’huile 

• 3 cuillères à soupe de sucre 

Mélangez tous les ingrédients dans un saladier 

Faites chauffer une poêle avec un peu d’huile  

Versez une louche de pâte 

Il ne vous reste plus qu’à faire sauter les crêpes dans la poêle 

D'ailleurs, en faisant les crêpes, il fallait respecter une autre coutume, celle de la pièce d'or. Les paysans faisaient sauter la 

première crêpe avec la main droite tout en tenant une pièce d'or dans la main gauche. Ensuite, la pièce d'or était enroulée 

dans la crêpe avant d'être portée en procession par toute la famille jusque dans la chambre où on la déposait en haut de  

l'armoire jusqu'à l'année suivante. 

On récupérait alors les débris de la crêpe de l'an passé pour donner la pièce d'or au premier pauvre venu. 

Si tous ces rites étaient respectés, la famille était assurée d'avoir de l'argent toute l'année. Celui qui retourne sa crêpe avec 

adresse, qui ne la laisse pas tomber à terre ou qui ne la rattrape pas sous la forme navrante de quelque linge fripé, celui-là 

aura du bonheur jusqu'à la Chandeleur prochaine. Aujourd'hui, les processions aux chandelles et autres rites n'existent plus 

mais on a conservé la tradition des crêpes et on a bien raison, car qu'est-ce que c'est bon ! 

 

A l’occasion de la fête de Mardi Gras organisée par l’école, l’association des        

parents d’élèves vous invite à la vente de crêpes et autres gourmandises qui aura 

lieu devant l’école le vendredi 16 février de 16h15 à 17h30.  

 

Habitants de Corpeau, petits et grands gourmands, tout le monde est convié et 

nous espérons que vous serez nombreux à venir vous régaler ! Nous comptons sur 

vous pour la réussite de cette action et vous remercions par avance de votre     

présence. 

 

Les P’tits Crus Corpelais 



Vous êtes, entrepreneur, artisan, commerçant, restaurateur… « Corpeau Le Mag  »  

c’est plus de 450 exemplaires distribués ! 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Vous souhaitez paraître sur notre  

Magazine. N’hésitez plus ! 

Transmettez votre logo ainsi 

qu’un  

chèque de 90 € à l’ordre  

du Trésor Public  


